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PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

PRÉFECTURE
CABINET DU PRÉFET

Service des polices administratives de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/20-277
Dossier n°2020/00674

Arrêté portant autorisation
d’un système de vidéo-protection

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9, L251-1 à
L255-1 et L613-13, ainsi que les articles R251-1 à R253-4 ;

VU le décret n°96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéo-protection, pris pour
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ;

VU les  décrets  n°97-46  et  n°97-47  du  15  janvier  1997  relatifs  aux  obligations  de
surveillance incombant à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux
professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéo-protection et de ses annexes techniques ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l'arrêté préfectoral du 21 janvier 2020 portant délégation de signature à M. Johann
MOUGENOT, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire,
préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  10  février  2020 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Jérôme LE COMTE, directeur adjoint de cabinet et des sécurités du préfet de la région
Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la  demande  transmise  le  10  avril  2020,  présentée  par  Monsieur  David  RIALLOT,
agissant en sa qualité de directeur de la société « BOULANGERIE LE COMPTOIR
DES PAINS », à l’effet d’obtenir une autorisation d’installation d’un système de vidéo-
protection situé au sein de l’établissement sis Z.I. des Gentelleries - 44210 PORNIC ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis le 20 mai 2020 par la Commission Départementale de Vidéo-protection lors
de sa consultation écrite ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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A R R ÊT E

Article 1  er   – La société « BOULANGERIE LE COMPTOIR DES PAINS » est autorisée,
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à
mettre  en  œuvre,  pour  l’établissement  situé  Z.I.  des  Gentelleries  -  44210 PORNIC,  un
système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le numéro 2020/0674.

Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 5 caméras. Ce
système se décompose comme suit :

• 5 caméras intérieures ;

Prescriptions particulières :

Les caméras correspondant aux numéros 2, 4 et 6 sur le plan joint à la demande, situées
dans une zone de l’établissement ne recevant pas de public, et dont l’accès est interdit ou
strictement restreint, est hors champ de la loi. Ces caméras, non soumises à autorisation
préfectorale,  relèvent  du  régime  déclaratif  auprès  de  la  Commission  Nationale  de
l’Informatique  et  des  Libertés  –  C.N.I.L.  Leur  installation  et  leur  fonctionnement
s’exerceront  sous  la  seule  responsabilité  du  pétitionnaire  dans  le  respect  des  autres
conditions législatives et réglementaires mises en place notamment par les codes du travail,
civil et pénal.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des  images  prises  à  l’intérieur  de  l’établissement,  le  champ de  vision  des  caméras  est
strictement limité à l’intérieur de l'établissement.

Il  n’est  pas  possible  de  visualiser  ni  la  voie  publique  ni  l'intérieur  des  immeubles
d'habitation  ni,  de  façon  spécifique,  leurs  entrées.  Le  cas  échéant,  des  procédés  de
masquage irréversible de ces zones devront être mis en œuvre et ne devront pas pouvoir être
modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Le  système ne  devra  pas  être  destiné  à  alimenter  un  fichier  nominatif  et  il  devra  être
conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public, de l'existence du système de vidéo-protection et de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images,  des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette  d'information  du  public  devra  comporter  un  pictogramme  représentant  une
caméra et mentionnera les références légales du code susvisé et les références du service et
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du gérant de l’établissement.

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai
maximum de 15 jours.
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PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

PRÉFECTURE
CABINET DU PRÉFET

Service des polices administratives de sécurité

Arrêté n°CAB/PPS/VIDÉO/20-329
Dossier n°2013/00772

Arrêté portant renouvellement
d’un système de vidéo-protection

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9, L251-1 à
L255-1 et L613-13, ainsi que les articles R251-1 à R253-4 ;

VU le décret n°96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéo-protection, pris pour
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ;

VU les  décrets  n°97-46  et  n°97-47  du  15  janvier  1997  relatifs  aux  obligations  de
surveillance incombant à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux
professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéo-protection et de ses annexes techniques ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l'arrêté préfectoral du 21 janvier 2020 portant délégation de signature à M. Johann
MOUGENOT, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire,
préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  10  février  2020 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Jérôme LE COMTE, directeur adjoint de cabinet et des sécurités du préfet de la région
Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral portant autorisation d’installer un système de vidéo-protection pour
le compte de la société  « S.A.R.L. L’ATELIER DES PAINS - LA MIE CÂLINE »,
situé au sein de l’établissement sis 52, boulevard de la Prairie – Saint-Géréon 44150 -
ANCENIS-SAINT-GÉRÉON 

VU la  demande  transmise  le  30  décembre  2019,  présentée  par  Monsieur  Pascal
COURANT,  gérant  de  la  société  «S.A.R.L.  L’ATELIER  DES  PAINS  -  LA MIE
CÂLINE »,  à  l’effet  d’obtenir  le  renouvellement  d’autorisation  d’installation  du
système de vidéo-protection précité ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis le 20 mai 2020 par la Commission Départementale de Vidéo-protection ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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A R R ÊT E

Article  1  er   –  La  société « S.A.R.L.  L’ATELIER DES PAINS -  LA MIE CÂLINE » est
autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté, à mettre en œuvre, pour l’établissement situé 52, boulevard de la Prairie – Saint-
Géréon  -  44150  -  ANCENIS-SAINT-GÉRÉON,  un  système  de  vidéo-protection
conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2020/0321.

Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 4 caméras. Ce
système se décompose comme suit :

• 4 caméras intérieures ;

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des  images  prises  à  l’intérieur  de  l’établissement,  le  champ de  vision  des  caméras  est
strictement limité à l’intérieur de l'établissement.

Il  n’est  pas  possible  de  visualiser  ni  la  voie  publique  ni  l'intérieur  des  immeubles
d'habitation  ni,  de  façon  spécifique,  leurs  entrées.  Le  cas  échéant,  des  procédés  de
masquage irréversible de ces zones devront être mis en œuvre et ne devront pas pouvoir être
modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Le  système ne  devra  pas  être  destiné  à  alimenter  un  fichier  nominatif  et  il  devra  être
conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public, de l'existence du système de vidéo-protection et de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images,  des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette  d'information  du  public  devra  comporter  un  pictogramme  représentant  une
caméra et mentionnera les références légales du code susvisé et les références du service et
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du gérant de l’établissement.

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai
maximum de 30 jours.

Tout  flux  stocké,  enregistré  analogiquement  doit  comporter  un  dispositif  permettant  de
déterminer à tout moment, la date, l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux
images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et
des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. 

Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal
qui  conserve la  trace de l'ensemble des actions  effectuées  sur  les  flux vidéos.  Pour les
systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous forme électronique.
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